Rapport des faits reprochés

Les travaux devaient être réalisés en deux temps. Dans un premier temps et dés que possible, déplacer le panneau de pré-signalisation de STOP, ce qui a été correctement réalisé. Dans un second temps, supprimer les jardinières en bordure de la voie le long de l’immeuble de M. et Mme NEUZILLET. Je vous ai expressément informé que cette seconde tranche de travaux devait être exécutée dés que j’aurai mis au point avec les propriétaires de l’immeuble, les détails pratiques de cette intervention. Je vous ai également précisé de conserver la dalle béton qui se trouvait au droit de la porte donnant accès à l’immeuble concerné. 


Vous avez, sans  attendre mon aval, exécuté cette phase de travaux et supprimé la dalle de béton. 

Le présent rapport est établi par Monsieur Gérard LIOT en date du 14 septembre 2006. Il es tjoint au dossier individuel de Monsieur jean-ïerre BAUD .

